
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Colloque annuel de lʼAssociation Française des Docteurs en Droit  
 

Les Principes d’UNIDROIT 2010 
Une nécessité dans les contrats internationaux 

 
Le vendredi 10 février 2012, de 9 h.  à 17 h. - 5 quai de lʼHorloge - 75001 Paris 

GrandʼChambre de la Cour de cassation 
 

Vous rêvez d’un système contractuel uniforme reconnu dans le monde entier ? Il existe. Il a été écrit par de très éminents juristes de traditions juridiques variées et il vient d’être perfectionné : ce sont Les 
PRINCIPES D’UNIDROIT 2010 qui respectent la liberté contractuelle, consacrent la force obligatoire du contrat, imposent le respect de la bonne foi, déclinent un corps de règles sur la formation, la validité, 
l’interprétation et l’exécution du contrat et proposent des règles uniformes de compensation, de cession et de prescription, même en cas de pluralité de parties. Venez le découvrir et en explorer les richesses. 

 
Accueil 

M. Vincent LAMANDA 
Premier Président de la Cour de cassation 

 
Présentation des Principes 

M. Daniel TRICOT 
Président de l’Association Française des Docteurs en droit 

Président honoraire de la Chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation 
 

Les Principes, l’harmonisation du droit et la pratique internationale 
M. José Angelo ESTRELLA FARIA 

Secrétaire général d’UNIDROIT 
 

Les méthodes d’élaboration des Principes 
Mme Camille JAUFFRET-SPINOSI 

Professeur émérite à l’Université Paris II Panthéon-Assas 
 

Quelles portes d’entrée dans les Principes ? 
Mme Catherine KESSEDJIAN 

Professeur à l’Université Paris II Panthéon-Assas - Collège Européen de Paris 
 

Les Principes et la convergence des droits 
Mme Bénédicte FAUVARQUE-COSSON 

Professeur à l’Université Paris II Panthéon-Assas -Président de la Société de Législation Comparée 
Membre de l’Institut Universitaire de France 

 
Les principales innovations des Principes 

M. Barthélemy MERCADAL 
Professeur émérite du Conservatoire des Arts et Métiers 

Secrétaire général de l’Institut international de Droit d’Expression et d’inspiration Françaises (IDEF) 
 

Les Principes dans les sentences arbitrales 
M. Emmanuel JOLIVET 

Professeur associé à l’Université de Versailles Saint-Quentin en Yvelines 
Conseiller général de la Cour Internationale d’Arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale 

 
Conclusion 

M. Daniel TRICOT 
Entrée libre - inscription nécessaire - nombre limité de participants - Attestation pour la formation continue obligatoire des avocats 

--- ✄ ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Bulletin d’inscription 

Les Principes d’UNIDROIT 2010, une nécessité dans les contrats internationaux 
Le vendredi 10 février 2012 de 9h à 17h 

M. Mme Melle :   Fonction/société : 
Adresse :  Tél/fax.                          e.mail (recommandé) : 
1) Inscription en ligne : www.france-ameriques.org puis rubriques “Évènements” 
2) Bulletin à retourner à : AFDD 34, rue de la Pompe 75116 Paris  tél. 01 42 96 05 02     contact@afdd.fr       http://www.afdd.fr 


